
Hommage à Jacques VINCENT-CARREFOUR, 

Membre fondateur de l’Académie des technologies 

Notre confrère Jacques VINCENT-CARREFOUR nous a quittés au mois de septembre 

dernier, et c’est avec respect que je prends la parole devant vous pour honorer sa mémoire. 

En effet c’est au début des années 70 que jeune ingénieur des télécommunications à la 

Direction générale des Télécommunications je l’ai croisé pour la première fois. 

Jacques VINCENT-CARREFOUR, né à Lyon en 1935, était ancien élève de l’Ecole 

Polytechnique et diplômé de l’Ecole Nationale Supérieure des Télécommunications (1960). 

I 

Nommé en 1961 au Centre national d’études des télécommunications (CNET), il y est chargé 

de la mise en place du centre informatique de Lannion. Il anime successivement différentes 

équipes, principalement dans les domaines de la conception assistée par ordinateur, du test 

des systèmes logiques, de la reconnaissance de la parole, des logiciels de commutation, de la 

modernisation du service du renseignement. Quarante ans plus tard il a contribué à enrichir 

l'histoire des télécommunications dans le cadre du Comité d'information et de LIaison de 

cadres Dirigeants REtraités de France Télécom (le COLIDRE), en particulier sur la 

commutation électronique (http://www.colidre-ft.asso.fr/html/jvc4.htm). 

Affecté en 1976 à la Direction des affaires industrielles et internationales de la Direction 

générale des télécommunications, il est chargé de la coordination des études de commutation 

et d’informatique : orientation de l’activité du CNET, passation des contrats avec les 

industriels, coordination avec les travaux universitaires. En 1978, il est chargé des domaines 

“Réseau local “ et “Terminaux et services”.  

Nommé en 1979 Directeur du centre de Lannion-A du CNET, il en assure la mise en place : 

choix des activités, organisation des équipes et choix de leurs responsables. Il est membre de 

la section 08 (Informatique, automatique et traitement du signal) du Comité national du 

CNRS ainsi que de divers conseils scientifiques. Nommé en 1981 Directeur des programmes 

du CNET, il est chargé à ce titre de la préparation des programmes techniques du CNET et de 

la coordination entre les Centres. 

Au cours de ces 25 ans Jacques Vincent-Carrefour a fait partie des hommes clés des 

télécommunications françaises dont plusieurs ont siégé parmi nous : Jean JERPHAGNON, 

Louis-Joseph LIBOIS, Jean-Pierre-NOBLANC. 

Nommé par décret du 26 octobre 1987 Délégué interministériel pour la sécurité des systèmes 

d’information, il est chargé, auprès du Premier ministre, d’animer l’action du Gouvernement 

en sécurité informatique et sécurité des communications, tant dans le secteur public que dans 

le secteur privé. Il prend l’initiative d’une coordination européenne dans le domaine et 

participe activement à sa mise en place. 

Réintégré au Contrôle général de France Télécom en 1996 après le passage de la tutelle de la 

sécurité des systèmes d’information du SGG au SGDN, il y est notamment chargé d’actions 

liées à la sécurité de l’Etat intéressant l’ensemble de l’entreprise. 

Depuis 1998 Jacques VINCENT-CARREFOUT se consacrait à diverses actions de conseil 

dans le domaine de la sécurité. 

II 

Avant 2001 Jacques VINCENT-CARREFOUR était Membre associé du Conseil pour les 

applications de l’Académie des sciences (CADAS).  



Le 12 décembre 2000 il est nommé membre fondateur de la toute nouvelle Académie des 

technologies, et il lui revient d’être chargé par le Président fondateur Pierre CASTILLON de 

rédiger le premier avis de notre Compagnie. 

Dans la continuité de ses responsabilités antérieures dans le domaine des technologies 

logicielles, et de leur exposition à de nouvelles problématiques d’innovation et de propriété 

intellectuelle, il s’attaque alors à « La Brevetabilité des inventions mises en œuvre par 

ordinateur ». Le sujet était d’actualité, il l’est toujours d’ailleurs dans le cadre du brevet 

unitaire européen. 

Dans la première publication de La lettre de l’Académie des technologies, juillet – octobre 

2001, Jacques VINCENT-CARREFOUR livrait « quelques réflexions sur le premier Avis de 

l’Académie » , et notamment : 

« C’est la première production de notre jeune Académie, production qui prouve à la 

fois la reconnaissance immédiate qu’elle a su avoir et sa capacité à réagir rapidement 

et efficacement lorsque le besoin s’en fait sentir. » 

Conscient du contexte, « l’Académie ayant peu de chance d’être saisie d’un sujet faisant 

l’unanimité », il précisait : 

« Sur un plan plus personnel, je dois dire que lorsque notre Président nous a fait part 

d’une saisine du Premier Ministre … je me suis immédiatement inscrit parmi les 

membres intéressés à contribuer à la préparation de la réponse, et par un concours de 

circonstances, me suis retrouvé animer le groupe chargé de cette préparation. » 

« En fait, ma réelle motivation était proche du souci qui avait amené le Premier 

Ministre à saisir notre Académie. La façon dont était organisée la protection des 

logiciels m’avait en effet toujours paru absurde et particulièrement inadéquate. » 

Il affirmait ainsi immédiatement les valeurs de disponibilité, de lucidité et de capacité de prise 

de position auxquelles nous sommes attachés. 

III 

Ingénieur général des télécommunications, Jacques VINCENT-CARREFOUR avait aussi au 

sens propre un jardin secret :  

Botaniste il avait une connaissance approfondie de la flore française, en particulier pour la 

Haute-Savoie et les Alpes-Maritimes. Il animait les randonnées botaniques du Club Alpin 

Français de Saint-Laurent-du-Var et savait transmettre sa passion aux participants.  

En particulier il fut membre de sociétés savantes, dont l’ANNAM (Association des 

Naturalistes de Nice et des Alpes Maritimes http://asnatnic.perso.neuf.fr) qui a célébré son 

centenaire en 2011 et l’Association Antoine Risso (association scientifique pour l'étude des 

milieux méditerranéen et alpin - http://antoinerisso.org/association.php). 

C’est ainsi que dans son bulletin du deuxième trimestre 2010, publié avec le sous-titre « C’est 

le printemps », l’ANNAM annonçait : 

« Jeudi 20 mai : (attention ! date exceptionnelle) 
Jacques Vincent-Carrefour nous fera découvrir la Savoie et ses plantes. » 
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Jacques VINCENT-CARREFOUR était Chevalier de la Légion d’Honneur et Officier dans 

l’Ordre National du Mérite. 

En conclusion, en notre nom à tous, j’ose affirmer que Jacques VINCENT-CARREFOUR a 

remarquablement incarné notre devise : « Pour un progrès raisonné, choisi et partagé » 


